Caution solidaire saisie sur compte personnel

Par NAD, le 31/10/2009 a 17:41

Bonjour,rnjE SOUHAITE AVOIR DES REPONSES SURES A MES QUESTIONSrnMon centre
rencontre des difficultés de tresoreries causés par des detournements de fonds de mon
associé.rnAujourd'hui le CA ne couvre plus les charges et les creanciers commencent a
perdre patience.rnLa semaine derniere mon mari et moi avon recu a notre domicile une mise
en demeure deposee par huissier.rnJe suis au chomage, je ne percois que les assedic et la
CAF pour mes enfants, mon epoux est salarié.rnPuis je connaitre la procedure et les delais
avant saisie?rnY a til une possibilité d'arrangement avec le bailleur pour eviter les
poursuites?rnLes assedic sont ils saisissables?rnLes comptes de mes enfants mineurs le sont
ils aussi ??
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